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Dates ouverture de la chasse des oiseaux de passage et du gibier
d'eau



Je télécharge le tableau récapitulatif

Chasseurs de gibier d'eau : n'oubliez pas de déclarer vos appelants !

Chers chasseurs de gibier
d’eau,

L’ouverture de la chasse
du gibier d’eau approche
et il est temps de se mettre
à jour dans les déclarations
de transport de vos
appelants. Depuis
quelques années cette
déclaration est obligatoire
pour pouvoir transporter
vos fidèles compagnons
sur vos lieux de chasse.

Quatre options possibles :

Vous êtes un
nouveau détenteur
d’appelants :

Vous devez alors nous
transmettre une
déclaration que vous
trouverez en pièce jointe.
Un récépissé vous sera
alors adressé en version
papier et numérique.

Vous avez modifié :

- votre adresse et/ou,
- votre lieu de détention
des appelants et/ou,
- votre catégorie.

Vous devez alors nous
transmettre une nouvelle
déclaration que vous
trouverez en pièce jointe.
Un nouveau récépissé vous
sera alors adressé.

Rappel des catégories :

Catégorie 1 : Vous
possédez outre vos
appelants moins de 15
autres oiseaux (oiseaux
basse-cours et ornements)
et vous n’êtes pas en lien
avec une activité
d’élevage avicole
professionnels.

Catégorie 2 : Vous
possédez outre vos
appelants plus de 15
autres oiseaux (oiseaux
basse-cours et ornements)
et vous n’êtes pas en lien
avec une activité
d’élevage avicole
professionnel.

Catégorie 3 : vous êtes en
lien avec une activité
d’élevage avicole
professionnel et ceux
quelques soit le nombre
d’appelant que vous
possédez.

 

• Vous n’avez aucune
modification à apporter :

 Vous n’avez rien à
déclarer, le document qui
vous a été remis est
toujours valable et doit
être en votre possession
lors du transport de vos
appelants.

• Vous ne détenez plus
d’appelants :

 Vous devez nous en faire
part afin que l’on puisse
vous retirer de nos fichiers
de détenteurs.

Pour toute information,
vous pouvez contacter le
technicien référent,
Monsieur Adrien
DEVILLARD, au
07 69 78 30 23 ou par
mail : a.devillard@fdc35.co
m .

Vous souhaitant une
bonne saison à venir.

En saint Hubert.

Contact référent

https://fdc35.com/download/121/arretes-2024-2025/3478/c-24-042-pj-1-ouvertures-migrateurs-2024-2025.pdf
mailto:a.devillard@fdc35.com
mailto:a.devillard@fdc35.com
mailto:a.devillard@fdc35.com%20;%20fdc35@fdc35.com?subject=Je%20souhaite%20une%20information%20concernant%20les%20appelants


Je déclare mes appelants

FLASH INFO FNC : Des moratoires reconduits par précaution

Reconduction pour une année de plus des moratoires de suspension de la chasse du
courlis cendré, de la barge à queue noire et de la tourterelle des bois.

Alors que les statuts de conservation de la barge à queue noire et du courlis cendré
s’améliorent, les représentants de l’Etat continuent à enterrer la gestion adaptative et
à faire comme si l’arrêt de la chasse constituait une solution au rétablissement des
populations d’oiseaux sauvages.

Il est pourtant établi que la sous-espèce islandaise de la barge à queue noire,
présente sur la façade Atlantique seulement d’octobre à décembre, aurait pu faire
l’objet d’une période de chasse différée pour éviter tout risque de confusion avec la
sous-espèce continentale.

S’agissant de la reconduction du moratoire de la chasse de la tourterelle des bois, là
encore l’Administration s’abrite derrière l’absence de nouveaux éléments liés à
l’attente de l’adoption du plan de gestion européen et tire argument de la paralysie
du Comité d’experts sur la gestion adaptative (CEGA) qui ne s’est plus réuni depuis
plus de trois ans.

Le Président SCHRAEN n’a pas maché ses mots pour dénoncer les aveuglements de
cette gestion adaptative à sens unique (11voix contre, 10voix pour).

Les moratoires du courlis et de la barge ont déjà fait l’objet d’une consultation
publique accélérée de deux semaines au lieu de trois, l’Administration cherchant à
assurer la publication des nouveaux arrêtés avant le 3 août, date d’ouverture de la
chasse sur le DPM. La consultation publique pour prolonger le moratoire de la chasse
de la tourterelle des bois s’effectuera en août.

https://fdc35.com/download/52/appeaux-et-appelants/1520/formulaire-de-declaration-et-detention-dappelants.pdf


Rappel : recours sanglier (demande de bracelets supplémentaires)

Cette information s'adresse aux adhérents
territoriaux (détenteurs d'un plan de gestion sanglier
à la FDC 35).

Vous pouvez faire votre demande de recours de
bracelets sanglier sur internet de façon simple et
rapide.

Une fois votre demande saisie et validée, vous
recevrez copie de votre demande par mail.

Les demandes de recours faites avant le mercredi
9h, seront disponibles le vendredi à partir de 9h au
siège de la Fédération.

Info : Nous pouvons vous envoyer vos bracelets en
lettre suivie à réception du règlement en ajoutant 5€
au montant total pour les frais d'envoi.

1 bracelet sanglier = 40€

Je demande des bracelets
supplémentaires

https://oxiforms.com/form.php?f=7BD572CA-7686-4A37-B018-49CA1D179E78


ℹ : Vous pouvez récupérer vos factures via l'espace
adhérent accessible sur fdc35.com

Rappel : création d'un compte SIA obligatoire avant le 31 décembre 2024

La création d'un compte SIA avant le 31 décembre 2024
est obligatoire pour les détenteurs d’armes titulaires d’un
permis de chasser. À partir de l'ouverture de votre
compte SIA, vous avez 6 mois pour compléter les
informations concernant les armes qui sont dans votre
râtelier numérique provisoire.

Pour créer votre compte, vous devez avoir une adresse
mail personnelle et valide à laquelle vous pouvez vous
connecter.

En savoir plus

Plaquette
explicative disponible à

l'accueil de la FDC

Inscription Challenge FDC 35 chiens d'arrêt 2024

Le rendez-vous des passionnés de chiens d’arrêt dans des épreuves amicales

https://fdc35.com/sia/


Inscription et règlement (engagement(s)
chien(s) + repas libellé à l’ordre de FDC35)
doivent être adressés à la FDC35,
Beauregard, 35630 Saint Symphorien, 8
jours au plus tard avant la date des
épreuves.

Je m'inscris

En savoir plus

Enquête sur la qualité du gibier

En partenariat avec la FNC, nous souhaitons mesurer la qualité des viandes de gibier
sauvage et de ce fait avons besoin d’effectuer des prélèvements sur les espèces sanglier,
chevreuil et cerf dans plusieurs endroits de France.

Ces prélèvements seront effectués par un professionnel qui viendra sur place, cela
représente une faible quantité de muscle (un carré de 5 cm).

2 prélèvements seront effectués sur chaque animal.

Cela sous-entend que l’animal devra avoir été éviscéré rapidement après sa mort et
d’autant plus tôt si la T° est élevée.

L’heure de la mort, l’heure de l’éviscération, et la T° extérieure seront des données
collectées car déterminantes sur la qualité de la viande.

Nous effectuerons les prélèvements sur des animaux éviscérés et dépecés.

La carcasse de l’animal devra être conservée dans de bonnes conditions = pas exposée
au soleil et idéalement placée au froid.

Merci de contacter le technicien en charge du dossier le plus tôt possible après la mort du
gibier :

https://fdc35.com/download/142/challenge-fdc-35-2024/3450/fdc35-fiche-engagement-declaration-honneur-2024.pdf
https://fdc35.com/challenge-fdc35-chiens-darrets-2024/


D.TANNOUX : 06 89 30 62 25

INFO EVENEMENT

Animation grand public au Marais Noir de Saint Coulban :
une balade nocturne avec inventaire de papillons de nuit

Inscription

Précommande du livre " La baie sauvage " par Pascal Percheron

mailto:d.tannoux@fdc35.com?subject=Baguage%20colombid%C3%A9
mailto:m.georgeault@fdc35.com?subject=Inscription%20vie%20nocturne%20au%20Marais




Je précommande

En savoir plus

Contact

MIRADORS DE BATTUE

Bientôt disponible à la FDC

Caractéristiques :
• Pin traité classe IV
• Hauteur du plancher : 1,50 m
• Hauteur du garde-corps : 1 m
Fourni avec visserie complète et plan de montage.

75 € l’unité

Vous êtes intéressé ? N'hésitez pas à faire une pré-commande
auprès de Franck DROUYER au :

06.80.20.31.26 ou f.drouyer@fdc35.com

mailto:f.drouyer@fdc35.com?subject=Je%20souhaite%20pr%C3%A9-commander%20un%20mirador
https://pascal-percheron.sumupstore.com/?fbclid=IwZXh0bgNhZW0CMTAAAR26d9Lk85xzw2hhDn6EAb8lvxg-KvXyum5eI6mWthpj2t9TUZSJs-PNTOY_aem_pMYUKvRdA5P-76XNJ1PvUw
mailto:pascal.percheron@laposte.net?subject=Information%20livre%20%22La%20baie%20sauvage%22%20via%20newsletter%20FDC%2035
mailto:f.drouyer@fdc35.com


Idée recette



Je consulte la recette

Si vous ne souhaitez plus recevoir nos messages, suivez ce lien :
Veuillez me retirer de votre liste de diffusion

https://nemrod.co/blogs/recettes/recette-salade-de-peches-roties-au-jambon-de-sanglier-sauvage
mailto:fdc35@fdc35.com
mailto:fdc35@fdc35.com
mailto:fdc35@fdc35.com
https://www.facebook.com/fdchasseurs35
https://www.facebook.com/fdchasseurs35
https://www.facebook.com/fdchasseurs35
https://www.instagram.com/fdc_35/
https://www.instagram.com/fdc_35/
https://www.instagram.com/fdc_35/
https://www.youtube.com/channel/UC3cJ2xAfaE5bxAjwO0E8_qQ
https://www.youtube.com/channel/UC3cJ2xAfaE5bxAjwO0E8_qQ
https://www.youtube.com/channel/UC3cJ2xAfaE5bxAjwO0E8_qQ
https://www.linkedin.com/in/fdc35/
https://www.linkedin.com/in/fdc35/
https://www.linkedin.com/in/fdc35/

